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Paris, le 2 février 2009
AB/PC-006
Monsieur le Président du Sénat

Commission de la santé

ROUMANIE

Monsieur le Président,

En tant que président de la Fédération internationale des organisations de physiothérapeutes francophones (FIOPF), permettez-moi d’attirer votre attention sur l’utilité d’un ordre des kinésithérapeutes.

La France, par la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, s’est dotée d’un Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (CNOMK). Ce projet de création était bien antérieur puisqu’il date des années 90.

L’ordre est une organisation professionnelle qui se voit confier par l’Etat une délégation de service public pour remplir deux missions principales :

· Une mission administrative par la tenue du tableau

· Une mission juridictionnelle à travers les conciliations et les Chambres disciplinaires.

Pour ce faire, l’Etat français s’est basé sur des critères objectifs qui démontrent que la profession a durablement fait la preuve de sa maturité, de son sens des responsabilités, et de son aptitude à gérer en toute confiance des missions aussi importantes. 

Aujourd’hui, en France, un masseur-kinésithérapeute ne peut exercer sa profession qu’à deux conditions : 

· Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés 

· S’il est inscrit sur le tableau tenu par l’ordre. »

Les missions de l’ordre sont clairement définies par la loi :  

· L’ordre des masseurs-kinésithérapeutes veille au maintien des principes de moralité et de probité indispensables à l’exercice de la masso-kinésithérapie et à l’observation, par tous ses membres, des droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi que des règles édictées par le code de déontologie.

· Il assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession de masseur-kinésithérapeute.

· II peut être consulté par le ministre chargé de la santé, notamment sur les questions relatives à l’exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute.

· Il accomplit sa mission par l’intermédiaire des conseils départementaux, des conseils régionaux et du conseil national de l’ordre.

Enfin, la mise en place de l’ordre permet de faciliter sa reconnaissance dans notre société du XXI e siècle, mais surtout, de garantir la qualité des soins pour les usagers du système de santé.

La France n’est pas le seul pays à s’être doté d’un ordre national des masseurs-kinésithérapeutes. Au niveau international, plusieurs Etats ont une structure similaire portant la même dénomination : « Ordre » ou « Order », c’est le cas, par exemple, du Québec ou du Liban. D’autres ont des structures équivalentes comme les « chartered societies » (chacun des états du Royaume Uni ou en Australie …), ou une association professionnelle unique (Etats-Unis, Canada, pays scandinaves, Allemagne…). Dans tous les cas, ces structures ont pour mission d’administrer complètement la profession et son exercice. Cela va de la définition des contenus de formations, en lien avec les compétences attendues, jusqu’au renouvellement des autorisations d’exercice, en passant par la définition des obligations de formation continue, la gestion des quotas, l’assistance à leurs membres.
Aussi, monsieur le Président, la création d’une telle structure est une réelle avance pour la reconnaissance de la profession. C’est pourquoi, il m’apparaît indispensable de soutenir pleinement le dossier de l’Association des professionnels kinésithérapeutes (APK) quant à la création d’un ordre professionnel des masseurs-kinésithérapeutes dans votre pays.

Vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette missive et des suites que vous pourrez lui donner, 
Je vous prie de croire, monsieur le Président, en l’assurance de ma haute considération.


Alain BERGEAU
Président
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